RESIDENCE DU RUANDA.
TERRITOIRE D®ASTRIDA.
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Objet:
Maisons pour indigdnes.-

¥

eation

Astrida, le 11 décembre 1950 .-

ASTRIDA
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Monsieur le Résident,

J?ail 1l'honneur de vous suggérer une modifie-

aux e¢lauses du contrat des habitations pour indi-

gtnes,

‘que le

facade

Un article supplémentaire pourrait prévoir
econtraetant s®engage & ne pas transformer la
de 1?habitation.

L?architecture de ces maisons s’inspire d’une recherche

de formes destinées & donner aux agglomérations coutue

miléres

un cachet esthétique et 2 former le goiit de

1%indigéne. J?éprouve actuellement des Aifficultés i
empdcher les occupants de ces habitations de leur faire

subir des transformations & leur manidre - par exemple

en bouchant les barzas pour obtenir une pitece supplémen-

taire.

L?Administrateur Chef de Territoire, ;
I .REISDORFF,

A

Monsieur le Résident du Ruanda

3
KIGALI ™




